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Article l~ 

~ PBESJDERJ! ~1~ les ~s de. Ja. Qomm!ssion a pris,~ l$~s· ~er
va~ions sur l'article 13, dans 1•orare des pamgraphe,$ de cet article. . ' . . .. ) 

M. ~Am:E· ~nee) p~e que: lès tonctièms de ·la Commission «ft l.ès obli
~tions oorreSitO~nt~s des Pàrties doivent faire .l'objet. d$ aeux:··titrès dist1Ïlets. 

M. WAÙŒB .(Royam= .. uni) ~ppu1e la ~u~el11t1~ ·a.è la. France.· Le doma.ine 
vfsl par :~· titre ~ctuel de l ibrtj.cle · 13 .eat ~P. va~~ •. · . La. Comm1ss:tœi ~~it 

• ' ' 1 1 • l • •• • - •••• ' l •• 

. toÛt .d'aboÎwd·e:Jam1ner la question. des.· fonctions. de la Coxamission1 . puis oeUe de~ 
• • -' • • ' • ' ' • -.. • 1 '• 

olligaticns des Parties. 
' ~- • .. -:. 1 : .. t • • • " • 

n en est a.inei. ~idtf. 
1 ~. 

te PBES:D>UJ! ·mvite les membr~s de là Commission El prlsènter leurs obser• 

, · ~tions sùr 1a·· questiqn des fonciiione de la Commission. 

M: tW:mm (lioYaume·Unii voudrait pNsenter Ul+O obs.-yation priÛimiœire. 

Ob a fait- remarquer. qu~ le but de lEi. CoÎnmission &tait d.'umiier les ~~nts 'en 
·Vrigu~ relattfa,·auX atuptffiant~ ,en le~· com.pi&nt au bêS~in. cértès, cet 'obJ~ctif 
~·son ~rtano.e~ .Mais c~1ns membres de là: Comi:rd~s:Î.on ont· &Œta l'a:vis que br. 

1' •• .' . : ' : ' . ' •. ' • • • ·, f . • • 

C~ssio~ devrait se 11miter tl :cèt objectif. Le Boyaume-~ ne penâe pas que 
l' ' . . • . .. . . ", . . . . . . 

. cette. fa cpn de voir soit ~udic:téuse. Certes, l'application d.es iristruments en 
. v:tsueur .a ~au cout'é a.~·a d~at-es ann4es ·aibe~reui:~~aul~ts •. ~18~ le$_temps 

~nt changtf. Ce ttui· oonveœit en 1936 pe~t parattre aujou:rd. 'bui inSuttiSaœ~· ·Il 

~~t.possible. que J.è~ gouv~me~s ne soient pas diapo~ à"acc~ .. a~Jourd'h~+ 
·.le~ obligation$ qut'u.s ava1~t aocé:Ptœs a~s et qu~i~ puis~nt a~epter actu,el• 

. lem.ent' ce. qu'ils avaiént refus' 8'\]~efois. Aus~i faüt~il ~n· seule~ .staPJ>uy~ 
sur·le. paea'; mis· .encore tenir oOJÎ1pté des exigen~·eé de. l'avenir·. , x.·•aot16~ d~ ·~ 

: ' • • ~. ' • 1' .1:. . : -. ~' .. ' ' -.. ' ~ * 1 • 1 • • ~ 

Commission ne doit :pa.s ·s~e pa:ral.jscle par les rêlieat~oné elu. pa sel ét Jllll' les 
. . . ' . . ... · .... 
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obJectifs l~itée ~s ~trument~ ~6oSàente. La Commission n •est plue seulement 

un organe co~euitatif. Aller-de l'avant ne eiSn:lfie pas qutU faille bouleverser 
le Pàes6. Ii ne f~ut pas-pe~ de vue- qùe la Oommieeion doit fail'e oeuvre . . 

dur~bl.e· en se fondent_ sur l'expérienoef. Aussi devra-t-elle s •appliquer_. · 

lorsqu 'elle modifiera les dispositions des instrumente antérieure et lee_ 

-obltgatiqne. des Parties, à éviter la l_l'ce_se_i~ de convoquer_ de nnuvelles 

confgreno.e_s pour 'labore~ -~ nouveaux prè~oooles. 
ttar,ticle 3 du proJet de convention ·pr~vo1t ).a poseibilit& pour la Oomrdseion 

d'apporter d':lm~rtan:tes modifications· dans le dOmaine ~u contrS~- des etup6f1anU. 
Lee' propositions qui figUrent dan$ cet article Péuvent faire- l'obJet de certaines 

réserves• On a·déjà fait obse±-ver, par exemp_le, que le_s dispositions permettant 

aux Part-ies à la conWJntion· de reJeter des déciSions raisonnables .de la COmmission 

aboutiraient dans la pratiqùe à J,a conclusion d'une série de protocoles d:l:f'férente 

à portée limit&e. Cette considération a 6videmment un certain poids •. Il est 
' 

également ~ontestable, oœme semble le laisser entenàte le contre .. proJet i'ranQais, 

que __ sous r_,s~~re. de l'approbat~on du CQn8eil, on puisee laisser -~ Oomm_iseion · 

libre d'apporter ~n toute autorité lee modif1oations qu'elle J~rait nécessaires; 

U n'est pas certain que la majorité des ,gouverneDlènte l'accepteront. 

Les propositions qui -figurent dans le projet de convention semblent destin~ee 

-h -~tabl1r un juste milie~ entre la solution- qui consisterait à dœmer- h ~ 
Oômmission des pouvoirs ~s étendue et è€lle qÙ..i coneister~it à élaborer de 

nouveaux ·protOcoles poùr ·chaqu:e modification apportée à la cœve.ntion dans 'le 

domâ:ine du oontr8l.e des stupéfiants.,. Ces propositions sont de nat~e li. apàieer 

certaines inquiétudes des- gnuvernemente et à fa.oiliter lE/ur a~s1on à la- · . 
convention. -

.. ' -

En ce qui concerne les modifications à apporter aux tableaux, et notamment 

le fait-de so~ttre un stupéfiant au contrSle, le_ re~~sentant_ du Ro;raume-Uni est 
. . .. \ 

.d'av~ qu'il ne faudrait pas ·donne:r a la oa;rmission ~ pouvoir .d'agir de la .sorte, 

sauf si l'eMs- déclare auparavant que le _stu~fia.nt ~n question· est susceptible 

d'ensendrèr la- toxiComanie ·ou peut ·être tranèf()l']ilé eU'_ un produ;it -s~eptible 

d'e~ndrer la to~ioamanie. 



E/CN •7/SR ,171 
Français 
Po.ge 5 

M,. VAILLE (Frame), prenant la parole poùr Une motion d'ordl'e, fait 
obs~rver que si. l'on x-Ouvre la discussiOn s~ l'art.ièle 12, on ·va'· fairé perdre 

à: là Commission un temps considérable~ . La d1scÙSe1on ·Porte actuellement eilr 

1 'art ia le 1!, et· non Pa.é èur, 1 'e:,rt iolé 12. 
. . . . ~ 

M • ·WALKER (ROB"aUllle •Uhi) répond qu • il ne discute pas l.'.artiele 12. 
Il veut parler des fonctions. de la Commission, telles ·que leè énona~ i•artiol~ ~. 
Il peut agir atnei, puisque la Commis~ ion a déo id6 ~ut"b p;oopoe de 'lt~ticle 13, .. · 
U serait possible de revenir aux autres articles traitant. dés fono.tions -de la 

1 • 

. Commission. 

Le PBESIDEN'l' rappelle ~qu'en effet la Commission a <!éc id~ de .revenfr 1 

lorequ•elle aÙra terminé l'.exe:men de l'article 13,· aux· dispositi~ns dè l'artial~ 
qji ~·~uraient_pa~ f~it l'objet d'une décision. Il n'y a ·dom,· ~as diinoonvtnient 

à ~~enbo ma:intenant à oee diepos~tions à propos de l •article 13, ~ condition. 

t~utefoie qu'elles ne fassent l'objet d'aucune d'o1s1on. < • 

M.·w~ (R~;ya~e-Ùnt) tait obe~rver q"Q.e. la Commission n'a encore prie 
- : . . ' . ' ' ' ~ . . ' - , .~ . . 

auoune c3:6o1si~n.f!ur ltart~ele 3 du proJet de convention .. La Commission a décidé 
~ ' ' . 
d'ajou~~ la disques ion sur cet article JU.Squ •à ce qu •elle ait exem:iné 

1 • ,\ • '. • '. • ' • • ~ •• ~ • ,' • • • • 

;•arttole 13, auque~ l'article, 3 est int:lmemènt lié. Quant a~ para~apliè 2 dè 
l'article 12, le repréeent~t du Ro;ya-·Uni se r~eerva le droit d '3" revenir 

1 • 

ultérieurement. 

Le PRESIDENT ®mende aux· membree de la Commission· s'ile ont des . . . . ' ' ' . . . 
observations ~ ·présenter sur le pre.miar par~graphe de l'article 13. · 

~n·l'abseiltre. de toute- ob;leo,tion, ta-·première phrase de l•artiole 13 est 

·!f?prouvés. 

Le· PBESIDJml' 1nv1te. lee membreedo .la Comnieeion h p.r&se:o,ter l,e~e 

o'beervatio~ 'sur le. paragraphe a) de· l 'artiéle 13. 

M, wAI.iŒ:e (Royaume-Uni) ·estme que lee: fonctions de .la C:ommis.sion 

définie's 'dalie ·ia phrase· introductive de l'article 13 :Impliquent déjà' cselies· qùi 

~ont mentionn~ee ·à !'aliœa i) dù paragt"aph§ a·). êet alin6a· ne semble dono pas 

n&cee~~ir~ ici; ·de. toute: mànf~re~ il est bien étranse que J.a convention d~IUle 
pour pr~ière· mie·sion li la commission de· revib~r ladite convention. 
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M• ABDOH (Iran) ne. partage pas l'avis. du représentant du Ro~uœ-Un1. 

On peut défini~ les fonctions de_ la Commisaion~e trois façons di~férentes: soit 

.d'une façon généra.J.&1 sans -leS 4§numrer1 soit 8!1 les énumérant, ·SOit,. enfin, en 

en donnant une définition .générale e.ooompagnée d" un.& énUJ.Dérat:J:on détailltSe des 

questions qui relèvent .de la oompét&noe de la Commission.' Ct est oettè dernière 

méthode qui a été adoptée pour l'article. 1;. 

M. IÇBUYSSE (PaY,s-iBa.s) cl:tt que 11~numérat1on. des tc:motions cle la 

~cmlniss1on1 qui figure à l'article· 1,, est fondée sur l'expérience qua les 

orsa.nes interne.~1ona:ux de con~le dee stup6fian~ ont acqUise depuis près de 

25 ans; elle pa.raft ntScessa1re. Au sUrplUs la Commission peut assUl'Jl8r d'autres 

fon~tl~ns que ~iles qui sànt e:S~~ ·à l'article i3, comrœ le prdvôit le 

·para:~ ph~ h) de _ e~t article~·. A~si. lès Pe.;ys-:&as ~ prononcent-:U.à en faveur 

de· la _formUle e.ctùeUe de l'article 13.. 

M. WAUŒR (P.o~ume-l1ni) craint que le représentant de l'Iran et celui 
' \ • • • • .') ' 1 • 

des Pa;ys-Eas n'aient pas bien compris le sens de sa prscédente intei-'Tention. . . 

Il nè conteste ~a l'utilité -d'éJ?oumér&r les fonctions de la C~ssi_on, :uais 11 

pense qu'il est illogique de commencer par la fonction qui consiste è. étud:te:o 
•/' ' -

les mOdifications à apporter à la. eonvention. 

Mo A':aDOli (Iran) approuve dana c~s oond1 ti ons la. !lAnière de voi~ du . 
représentant du Boyau:me-Uni. Ies fonctions de la Commission sp6cifiées à l'alinéa 

i) du parag.rà.phe a) pourraient f:tgu.rer dans un autre passage. 
. . . 

· M. XRUYSSE (Pa.ya·:Ba.§l)-·p~e qu'il es~ important de mentionner ces 

fonctions. En élaborant l'alinéa i) du paràgraphe a), le Secrétariat pensai~. 

qu'une des prem:tèr~s ttohes ·de la Cpmm1.ss·ion est de contr~er J.a façon dont la 

convention est appliquée et' de suivre ·l'évolution des circonstances qui peuvent 

obUger à m~fier la ~onyent:ton. S~ le . texte actu~l de cet alinéa ne parait , 

pas sa.tiafa.:i.aant, le Secrétariat pourra sans doute trouver une e.u~ formule. 

M. A:BDOB (Iran) pe~e qu'il :f'aut laisser au Comité de ~tion le 

soin de décider du passage où .devront $tre .mentio~s les fonctions cie la . . 

Commission qui font l'obJet de l'alinéa i), par exemple à la fin ou a'98nt le 
' 
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~ BSTA. (Chine) partage l'avis du réprdee:o.tant· dù RoyaUlliÈi~Uni. Il 

estime .comme lui qu' :tl ne convient pas de c~noer·-i•ém.u:aéra:tton des :f'Ônctions 

.de le. Comtrrlssion par J.a; fonction qui consi~te a· 4tu.dier les mOditicatiorts q~'il 
y .a lieu d'a.p].)ortèr à· la convention. Au surplus, le te.xte aè l'all~u~a· i) ·du·· 

pa.r,a:~?he a) est trop vague. Qui décidera s'il convient d1ap~o_r~~ des 

modifications à la convention t D•après le texte ac~•l, tout • methbre cœ, ~ 
Commissi'On peut proposer des mo41f1cations à ~ convention. 

M. V~II.!E (France.) _dit q~ cOI'IlDlGncer ~'ém.un.4ra.tion ·de .fonctions de 
t.- . ' ' ' 

la COD;DDisaiQn par. la fonction qu1 consiste à1 étudier les ~iticatisns à . . ·. ' - " .. ' 

ap~~wr. à la convention peut aa Just~t:ter par le tait que la Oomm1~~1~, ·. ~ui 
_est· .. c~rsée dê. oon~J.er ·et de ~'fr$ l'appl~oation de .la convention qurelle a 

T 0 ' • • 

6J.abf)rée 1 ~ veut pas se montrer ~somptueuse .• , PoUl" sa part tout&fois 1 1e . . .· . . . 

rep~~•nta.nt .ela .la France ne veit ~ueun· inconvénient à faire figurer· aille~ 

les fonctj.ons_.stipulées à l'al~• 1) ~paragraphe a). 
. ' ' 

re ]?RESIDENT ze.ppelle que les Jcinq premiers alinéas du para~phe a) 

ont. pour obJet les modifications à 'apporter à 34. cqnvent1on •. Si·l'on supprime 

ou .si l'on déplace l'un de ces alinéas, on détruit l'équilibre· cl& 'tout le , 

paragraphe. Quant à savoir si l'article l' doit commencer 11énUÛlérat1on dés 

tonctio~ d~ la C~ssion par la tànction 9,ui tait J:robJet de. l'alinéa 1}:, . 
1 • • 

c'es~ urie autre question. 

M.. MA.Y (Comi~ central peruansnt de 11 op1um) estime que.l1ordltB ~ 
' ' . . . ·, . . -. . . . . . '. :. ; . .' :. : -; '-

lequel lêe t"onctions de la ComiDission sont énumérées n'est pas logique. _Il . 
\ ' ' . ... . : 

conviendrait d'énl.Dilér&r ces· fonctions par ordre croissant d'1~ortance,.; Cet 

ordre .4!tst·le au:tvarit = 1) les ·:ronctions 'qui fbnt li obJet· de 1•a:iinéa v); 

2) ceUes qùi tont 11 ob,1et···de l'alinéa iv), puis l'alinéa :t.) 1 èelles de l•alinéa 

iii) et enfin celles ·ae l'a~t§e. :t-i). Il ne ·st·e.sit lA que d••··s:tmpl.e 

··àugge$tion que le C.omitcS· de 1'éda.ot1:on pou:ri-e.it.retenir. 
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M. 1\T.IKOLIC (Yougos'la.vie) ne partage ~a tout à tait l'avis du Président 

·du ·comité central P&ru:è.nént· de ·1' opium en ce qui ooncerrie 1 1'0rdre d'importance 

deà fonêt:tons de la Caœedssion. Les fonotièns qui font i•ob~et des ~linéa.s iv) 

et· v) sont plus importantes que celles qui font l'objet de l~alinéa. 1). 

·loto VAILLE (France) s~ "déclare d'accord avec ~·1. May; il propose de 

laisser subsister l'àlinéa i) du paragraohe a) sous sa forme aètuelle. 

le PRES~, répondant à M. NIKOIJO (Yougoslavie)., qui e. s~ré que 

la. Commission se p~nonce dès naintena.nt s~ 11 ordre dans lequel doivent ttre. 
disposés ies di vere a~-alintSas elu: parapph& a) rap~lle. que la 0-ss:lon a 
décidé, en principe, de. consacrer Se~ déli)érat:i.ons s~tout aux questions .de fond. 

D1 ~i~~s ~·proJet de convention remn1é par le. Comité ~~ réa.à.ctien sera ~ouDlis 
à l'approbation de la. ·Commission ,et sera exam:f.J;Lé par les gouvernements, -par le 

. - . ' . .. . 

Conseil économique et social et, é~tuel.lell'l$nt, par une conférence internationale. 
. . . . 

Il s'agit donc Il'tl.intenant de savoir, non pas dans quel ordre le. Commissi~ préfère 

que les divers sous-alinéas du pa.ragrap~ a) soient pré~entés, ue.is si la 
. . ' . 

Commission est d'â:v::ts de ttainteJli.r le paragraphe a} 1 sous résezov:~ des. décisions 

que la. Commission poUl"'!'So ttre amenée à prendre à ce sujet lorsqu'èlle ·étudiera 

l 1 article 48. 

M. IANDE. (Secrétariat) précise, à lJ:t. demande ~ M. SFIARM\N (Canada), 

qu'il faut entendre, par l'expression "champ d'application· de la con~ntion" 

alinéa iv) du pe.ragra.phe a) lA liste des substances s01.11D.i.aes à l'un des rée:tmes 

de contrtle prévus par la conventiOn, ainsi que la J>OSS'ibili t~ de transférer 

un produit d'un· tableau à'un ·autre et d'inscrire une substance nouvelle à un . . ' 

tableau. 

·M. VAIIJE (:»rance) accepte, de maintènir .les· so~...e..linée.s :t)· et ii) du 

paragraphe· a.) ainsi que la première partie du èoUs-a.J.iœa. iii>";· mais il 

stopposa' au· m:i.intien, aa:ns ce dernier sous-alinéa., du membre do phrase "e.t 

adopte les amendements en conformité des d:ispQSitions de la ·convention (article .. 
48) ". I+ ne raut pas accorder à la Commission .le pouvoir de prendre; dans un 

domaine aussi important, des décisione qui lieraient les Etats Parties à là_ 
Convention, alors q~ ces EtAts ne sont pas· tous représentés à la Commission. 
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M. Vaille tient li oe que le rapport de la Commissio~ mentionne qùe ie Gouvernement 

f'l-ançais n 1.s.ooeptera·. jamais que :l's:>n confere h la Commission des pouVoirs aussi · 

é~ndus:,. en·vert'tl soit de·l'alin~a 11"1} soit de-llalinéa 'iv). De plus., il· ne 1'!11 

,paraît p~s. indiqu~ de conserver l'alin~à iv) ~ l~intérie~ dU" paragraphe ~) :1 

en effet·, _des ciivergenoes d'·interprétation poùrraient se produj,re; U sutf'it 
de fe, ire :.figurer dans le .. corpe da la convention. ·une disposition rappelant qua' la 

' ' ' .... : { 

Commission peu.t modifier les tableaux: ce n'est~ pas UJi pouvoir nouveau; ·la·. 

Oommi~si~n. le . :p~ssède dé $1 ·en vertu des instrUlllents en v~ur, notalmnent en 
vertu d'tl P.rotoooie d~ '-948. Oontra1rem~nt h .l'9P1..~1on du représ~n;tant du 
Roya1XI!1~·;..Uni, M. V~·ille Juge inopportun de. m('difier, pour. répondre li des besoiœ 

futurs:, un syetàne' qui a fait ses preuves e't qui continue à fonctionner d'une 

manière' satisfaisante •.. La dél~$fition frauçaise ~ '~ pas ine_ieté' ~ur le o~ntre
:ProJèt qu'elle avait présenté S?it ,retenu comme base de· travail; . ~ée d'un 

désti- de oèm.promis, elle a adopt6 en la m.ati~re ;~me attitude concUtante et ne 

demande· qu'une simple codification. aeà instruments existante. D'a\ltre ~t., ie 
~présentant du Royatùn,e .. Uni a bi~n souligné le. danger· qu'il y B;ui-ait h mai.D.ten:tr. 

dena ~-·.oonventio~-la disposition que le Seor.Stariat 1 a introduite et qui 

autorise ··lee Parties ll r~Jeter une décision de la Coll'lll11eeion relative au champ 

d'appltcation du oontr8le sur los stupéfiantsj on· aboutirait de ·la sorte ~·une 
. . ' -

multiplioit~·de protoooles, dont ahacun ne lier~it qu•un nambfe restreint de paye 

et pourrait m8me pe.rfoi$: n~intéreeeer qu,turi·eeul paysJ mais.le repr6eentant du . . 

Royaumè-Uni n!~ pas tndiqué le moyen ~'obvier h oette difficulté. 
- . . . ~ . : . . ' ' -

M. NIKOLIC (Yougoslav~e) partage absolument lee vU.es du repréee~tant 
! ' • 1 

de. la France. 

MABMOUD :Set (Egrpte) .è.pprouve enti~rement M. Vaille; :Particuli~rement 

en ce qui o~ncerne la seconde partie de l'alinéa· 111) "et ·adopte le~ amendements". 

Le dl-oit d..•·adopter ·aes. amendements d.oit appartenir· aU:!: 'Etats Pax:.t:ies: li la 

Convention et ·non ·pas ll..J.a Oémmiesion. 
. ' 

M •. WALEER (Royaume .. uni) préa ise. que, mal.gr~ ses . imperfec t1ons, . la 

Convention est encore l'instrument que les Etats e~Sn.eront le plUs volontiers. 
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Le PRESIDENT indique ·que si la -Coumiission peut ~:tre autorisE!e · à se 

prononcer, en matière de contr6le de stuptffiants.,-· sur 'des modifications d'im,pOr

tance secondaire, il faut se garder ·de lu:t reconnattre le pouvoir d'apporter à 

la convention des. mod.C.fications profondes et d.e pOO"tt!e générale. Il propose 

de ridiger 1 'al~a iv) du paragraphe a) CO!Ilme suit : "Se prononce SUl" la eompo-
. . * 

si tion des tableaux .. indiqué's aux articles 3 et· 24". 

· M. VAlltLE (France) est- prBt à accepter ce teXte mais propo~ d'en 

faire l'objet d'un paragraphe sp(!'cial qui viendrait aprês le paragraphe a). 

M. TENNYSON -(Etats•Unis d ~Amérique) tait observer que le li bell~ 

prt·posé par le Prési9ent pourrait laisser er~ire que la ~omm~ssion peut dé'cider 

souverainement dès !!104-ifiea.tions éventuelles à apporter aux tableaux_ •. ~' il Jlè:t . . ' .. -

faut pas ")Ublie;ro qùe, d'aprêJJ l':a.rticle 3 et 1 'article 121 la Commisfi!ion doit 
• • • 1 •••• 

consulter l'~ganlsation mondiale . -~ .la santd (lu . un organe de cette insti tuti_on 
~ . ' ,. . 

créé ou désigné A ce~ effet. 
' ' ·. 

Le P.REBIDENT, tenant. COll'IPte de l'observatiOn pertinente qu'a formult!e 

·M. '.rennyeon1 propoSe, pour_·l 1alint!a iv) 411 paragraphe a)~ lé nt'uv~au texte 

suivant : "Se ·prononce sur la ·eompo~ition des tableaux suivant l.es modalités * . . 
prévues aux artiales 3 et 24". Selon 1~ désir·. qu'a exprimé' le r~prisentant de 

la France; c~ texte con.stituera.it un Muveau .. pa.rasra,phe b). 

M. RR~RTBY (Inde), ·q~i 'approuve 1è texte que-le Pré'sident 

vient 4e proposer; se demande-néanmoins s'il-ne· serait pas plus logique d'intro-. 

duire é'galement dans le 1101,1.veau paragraphe. b) l'alinéa v) du paragraphe a:) • 

. M .. VAIÏi.E {Fra.n.ce) pense que 1 1aliné~ v) n'a plus dé r~ison d 1$tre, · 

que ce soit dans le . paragraphe a) ou dans "le nouveau paragraphe b) 1 si là 

~ommission dé'cide, c_omme la l!la.Jorité le souhaitait lors de- la _diseùssion de · 

l'article 3, 'que les _quatre tableaux font part.~e. inté'grante de la Convention. 

* Traduction provisoire. 
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.:te ~S~_rappell.~,-~_le._ sui~s. ~~une proposition d.~ ~· NIKOLIO 
(Y~uiPslavie) tend.an~ -~ scinder l_'a~~a a) en deux parties di~tinote~, que la 

Oommi~sion à dé J'à. d6o.:14é cie. ne pas ·s'attarder. ~ discuter· dès qneetions de fome. 
·' . . . . .· . . . . . :: . . ' ' ' 

Le Prisid~~t demande s~ le. Oommies1on approuVE! le no~eau texte de l.'al:l:tl~a :iv) 

qu•ii .. a pr~pos6 et ~"1 ~-Ue.~ceptè de fa1re·d.~ .oe .. te~te Ùn.nouveau.Pax-e.~~;phe b). 

de 1 1 a.rt1-o le. 13 , 
' - -

Il en est amsi d~_oid~. 

~graph~ b) (deyenu. paragrap~e o) ~ la _éuite de le. modifioa.t~on 1ndiqÛ6e .. 

c i-çleesus) • 

M .•. SB.A:aMAli (Oe.ne.da.) ee. deman~e pourquoi. hab~liter" la Oommies1on ~ 
décider, ~eule, dés .reœeiSIJ.ElJ;nents. qu'elle Juge n6oéesa~_ee ~ l'(30QPapl:l.see~nt . . . . .' 

des fonotiÇ>ne des. Q.eux~nrganes 1nterna.t~ei'J4UX de oontrSle pr'vus 'par la . 
: J ~ • ', • • ' ' • • ~ • • ' • 

~Oonventi:on• Il serait plue lqgique. de modifier ~ premil::re phrase du nouveau 

para~e.phe o) .de J.a mam.~re suivante :: ttles r~~ignementa qu'elle peut Jnser. 
' . ' - ' -, . ' . . ' ~ - ~ , ~ ' . 

néoessa~s -~ 1 •aacompÙ.ês~nt ·de ses fol'lOtione". 
• ~ • • • 1 ' ~ • ' 

t~r'. MAY· ( OOJJ.i '46 _ centz;al permanent de- l. 'opium).: .. appuie la. proposition 

du représentant du Qanafle._•: 

M. VAILtE (Frame) aciôepte ·lui aussi le texte que 'le repr6sente.nt 

du oanaà.a.vient d.e·prbpoe~~~ ·n•autre pa:rt1 il·demande au ~~aident si le 

Oomit6 de r6daotit?n doit, lorequ'il remanie· le texte cl~ ~o3et dei con'Vent:l.én, 

tenir comp-te dea diverses propositions qui, bien que la oorDmias1on lee ait 

~pprouV-~es, n'ont .pas. fait:·l 'obJet d'un vote· formel. . 

Le PRESIDENT indique 'qu'afin de hater l'èxamen du· pl-c>Jet 4e . 
. convention, :ii à. adopté un~ proo,dUre plus soup;Le et.~ met ~~''voiX qiie ies 

;Propositions de fondj · maie le ·Oanité doit prendre· e~ ·aonsddéra~1èn toutes 

lee m?difioe.t:lons que la. Commission a e.acepUes, êe si oee mo~1f1cat1ons n•ont 

pas do:tm.é .lieu )J; un scrutin. 
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M. ~ (Seer~ta.rie.t) tait bbse!rve:r qu'en mati~:re ·de stupé'fiants, 

il èxiste un certain. nombre d'organes· ipternationaux de eéntr6le. Des fonctions 

de ce genre eraient dé'voiues~non seulement à la Commission, mais enco:re, clans 

une certaine mesure ·au conseil économique et social et à l'Assembl'*' gé'nc!rale. 

En outre, une disposition a déjà été' prtfvue à la Ct)nwnticn po\U!' permettre ·au 
. ' 

'Comi tc! central permanent de 1 topium de- recevoir les renseignements dont . il peut 

avoir besoin. Au point de we juridique, cette cl~sè spéciale a priorité sur la 

disposition plu& g4nc!ra1e qui' figure au paragraphe b) de l'article 13. 

M. tœtJYSSE (Pays-Bas) constate qu tune fois encore, la cllfficul té 
provient de la duâiité' des 'fonctions dévolues à le. Commi.ssiC"U, celle-ci devant 

d tune part ex4cuter. les taches dont élle ~st . chargée en ver~ . des. conventions 

e-t, d'autre part, rel!q)lir le œand.at d'une commi-ssion techniqùe du Conseil 

c!conoirdque et social. Si, comme l~~ 'tait observer le représentant du Canada., 

'le Comittf central permanent ae· l'opium doit demeurer ~pendant, il n'en res~ 
' ,, ' #* 

pas moins que, dans certains oad,;· la.· ComlDission doit 6tre en mesure de lui . 
apporter une aide précieuse. C'est pourquoi il.f'a.ut donner à la Cèmm:tssion la 

possibili tc! de pr@ter cette aidé aux organes internationaux, et éventuellement· 

au Comite! c~n~al perman~nt de l'opium. Pour toutes ces raisons, et.à la lumiàr~ 

des explications qU:'a fournies M; Lande, 11 semble préférable de maintenir le 

texte actuel elu parë.graphe b). 

M. MAY (Comi~ central permanent de l'opium) tient A prllciser que 

·1 1objection du Comité central permanent de l'opiùm porte ess~ntie1lement sur. 

lés mots "les renseignements qu'eUe pev.t juger n~cessa.ires" ,· En vertu de cette 
. . . 

disposition, la Cœmission serait habUitc!e à décider de la nature des 
• • • • 1 1 .... • • • 

renseignements dont .le Comit4 central permanent de 1 'opium aurait besoin. 
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!tl• W.ALYŒB (:aoyaUli!e-Uni) reconnatt, avec le représentant dès l'aya-Bas, 
q_u'*en l'oeourrenee,ta ·dit.f:tculté :provient cie la dualité. des f'~~ttàns dont ·. · 

la 00tlmli~S10ll est Chargéè. , 0e~d~t,· 11 œ lui ~amble PaS. judi~iau:t dé< d<mnel" 
.à J.à. ·a~se~œ le P.ouvo~· de ~cueillir ·dea :renseigneJilSuts- autre.s. que ceux 

d~t. ttlle a beao:tn pour 11 exéèution .des 'ttchea qu& lu:t· .impose la Conve{jti.on.: 
Le libellé ·~tuel' de l.'aliilé~ b) permet. cette éventualité~ et é'est pourquoi · 

·' ~- • . ' ·t • . ' • ' ' 

M. Wa~er préfère la te~e · que le :représentant. du Cœ;:Lada a proposé • 

.. ::Le: Pr~a:tdent ~t a'cix votx la proposition du Canada.. 

lN;; ll vofi J~W!tre 2, ava; ~ a;QsmnttN·~ 91tt4 1 ;pr~oeitj.on e.st adt?j?~. ·. .. . . 

~. VA~ (France) explitue qu' 11 a voté. p~ .lB: propOsition du 

~~dt:;t parce .. qu'U es~~ qu'eUe. cona~1tue :un important progrèà sur le texte 

actuel~ Ii tient à_ rap~le~ qo, dans lee c~n.ta:tres êèr:tts qu' 11 a tait . 

parvenir ~u · ~critalo;iat, · le . ~vernement frfl.llça~s. a 'da~d4: q~ 1~& peuvoirs 

doimés en la matière' ~ là. Ootiani8811Z 1\lannt encorè plus lWtéa;· . . . . . 

sous-alwéa t> 
' _·lvi.· WAJ;.ImB (~'tllrl$.:.i,Jh:tj · ést:fmâ' qùe l 1arttcle 13 d.ewldt ·se te:rmiœr 

"' .. - .. <, ' ~ • • ' '• • ~ • 

avao ·_la .première phre:Sè' ·d& l*a~inéa '1) ~ o'est ... ~dir~ .. par les mots "D&ma:nde 
" , . . .. 

ewi: ·_.~vernements ·4e toiiâ les Etats de ~ournir' lesdits teWJSipmen~s" •· n ' 
. . '. . . . : . . . . 

serat:t; pl~ judio1eÜX et plus ~thoo:tque de prévoir un n('Uvel .article. oil aera:ten . .. . . ' -

expœ6es les, obligatir,ne des part.:tes contraotantee1 .qui, dans .tt.· texte actuel, 

figurent à l'~~cle ~l3. . . 
~ PRESlllEm' fait obse;rver que la proposition du aoyaum.&-t1n1 sOUlè-. . 

VèJ!'a'it ·c~rtafnes difficultés d1oràre pratiqUe ; en .effet, la ~in de l'article 13 

(ai!Ùée~ 11) et suivan~~) ·cœoerœ de o.ouveau les .fonc't:Î6ns de .. J.a OOÙ!m~ss:t~ •. 
: • • • • ' t' 

' ' . 
·M. ABDOH (Iran) souligne la néettss:tttS d'élaborer .une d:teposition· 

• • • ~ t 

géndrale relative aux obU.gat:tons .·des parties oœtractàntes. : n lui semble 
. ' 

qu1une .telle disposition i'igt.irerait heureu.sàmSnt au Chapitre' XlX,·.qu1 traite dea - . . . ' 

obligations générales des. parties, et non pas à l'article ·:1};; ·qui vis, princi

pal.eJD&nt les fonotiœs cie la COmmission.. En cOJiséquence /M. Abdoh Pl"Opôee 

d' illtroduin au chapitre III ~ d::tspoa1t1011· a_insi conçue · * :. ~ parties à ,la 
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présente Convention s'engagent à :f'6urnir les renseiènements qui te~ seront 

demandés cantor.ciémant à i•artiele 13 de la-présente c~vèntion". 
-

Le PRES.IOE.l.\lT fait observer qu'il s'agit là: encore d' uœ question de . . ' . 

rédact~on qui ne devrait pas ~te~1r trop lqngaement l'attention (le la Commission. . . . . . 
• ' • j 

M. RBUYSSE (Paya-Bas). rappelle que 1 ·d'une ·façon gériérale·, ·le~ ren-

seignements demandés sont envoyés non pas, au Secrétariat mis au Secrétaire 

géri.éra.l de l' Organi(fation. ..n propose donc da remplacer 'la mot "Secrétm:iat" 

par les mots uSeoré~aire géœral" à l·talinéa 1) d~ pa;ragraphe. b)·. ·. · 

M. LANDE (Secrétariat) souli~ que1 en .prévoyant que la Commission 

et le Comité international des stupétiants di~p0$era1ent ohicun·d'~ sacré• 

tariat, la Commission a reconnu a:u. "secrétariat" la qualité d'orga.œ·aàminis

tratii". D' c:tutre part, U existe. 1lil8 dit:ttérenoa entre .. lee clauses de. fond. de 

la Convention at les clauses finales. Dans les clauses de fond, les fonctions 

du SJorétariat dcm.t 11. s'agit concerœnt' le cœ.trSJ.a propremant dit dè-s etu

péfianu ;, aussi .le ~:x:te mentionne-t-il "le aeorétariat". Dans les clauses 
" ' ~ . 

tinales1.· le texte mentionne "le, Secréta:tra général en ·tant que dépositaire dès 

1natl"Ll..ll8nts en question conformément à la pratique StSnéralement· ·suivie pour les 

autres tra.i tés conclus sous les a~spicee de 1 t Organisat,ion. d&s Nations UP.ias'. · 

M. V4\!LLE (France) pense .. qu'il s'agit d'uœ que~tion de forme l,)lutSt · 

que d'une question de fond. n estime que las pa.rtieta les plue importantes 

de'l'alinéa i} sont les so~s-alinéas ee),ff)et gg),que la délégatlon française 

ne. saur~it accepter. En eftet~ en vertu.de ces dispositions, les gouvern~ments 

seraient· appe'lé.s à fournir des listas très .locgues 1 d()Ut l'élaboration est · 

e:x:tré"memnt complexe ~et dont l'utiliW est discutable, puisque le Bureau. 
: ~ ' ' ' . '; 

centralisateur, initialement prévu, n'existe pas. Il serait donc préférable 

de sup:priœr les sous-alinéas en q'!l&stion et de les remplacer par une aeu~e 
• ' 1 • ' 

disposition invitant les gouvernements à fournir la liste des fabricants de' 
• 1 1 • 

stupéfiants ·; cet~ liète serait du re·ate reltitivement brèvé 1 contor~me~t . 
~ déciSi?UB de la OOllllllission •. D'autre part, M. Vaille estime que la 

Commission deV:ra.it examiner la question.du Bureau centralisateur, qui est 1•un 
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dés 4léments essentiels du problèms·'dèe stUpéfiants. 

M. BRUISSE (Pays-Ba~) ~ecapte les explications de. M.· Lan~:· ~~ndant, 
U pr~Sfère voir pr~c1ser à. l'alinéa 1) qulil s'agit bien du ·at;tcr6ts.r:là.t de la 

Ocmm1ee10Ü. . n propoa.e donc dt aJouter les mots "de la Oomrdssian ~ ain' ès le a mots 
"au secrétar"a""" · 

\ ' "" "' . 
. cette· ptopoeitiga èet adf?Iltée. 

M. VAILLE (France} n'a pa_s d1obJeet.ian. en oe qui côncernè le soUs• . 
·eimfâa· ~) de l'alinéa 1) 1 étant bi~n · entandu ·(tue le ~t "~~itob.'EUila tui 1 

figure sera défini à l'article premier de la Convention. 

M. BBUYS...cœ (PEcy'e-!ae) appuie le point de vue du ;représentant de la 
~ . ., . ~ 

Frà.nce~ n t'ait ·observer en 0u.'l;r(J qu'':Îl conviendra dé tenir compte du cas ~ 
pays qui sont group's en une uilion, douanièrè par· exemple, et pour léequels la 
présentation d& ~apport~ 1ndiv'1duels peut susciter certaines•. dttriCUltés. 

A vag ces réserves 1 l! soup~l!iéa s.e.) Sf!t adQRté• 

. Lf!s sous-alt'{léaa bb) et_ cc) spnt adoptés sans discuea1o~. 
• 1 .. • 

M. Sl:IABMAN· (cane.dar :tait observer qu'il serait logique de modifier 

le sous-alinéa dd)" de la mSme façon que le paragraphe b) ·; n propose .de 

remplac&r les mots "afin da 'P'rmettr~ aux org~es interne.t.iona.ux de· contrats 
1 

de ~mplir leurs fonctions". par les mots "afin de lui .pe~ttre de remplir ses 

_fonctions".,. 

M. KRUYSSE (Pays-:eé.s) rsconna.tt qus cette· mcd1fication semble néces•· 

saire pour dès rais.ons de logique. n. tient cependant .à. faire'· remarquer qu'en 

ver~u du _te~ iJl:1~1~1 et suivant 1~ ~rat1.9.ue antérieuJrement établie 1 lee 

gouve:rnements devaient fournir des rensei~nts statistiques destSJ)és '711 
cm té central permanent de 1' opiu:m. · Si le . aous·el~é'- dd.) éta.i't mod:lf'il comme 

' . . . 
le propœe le représentent du Can..lda, lee gouverne:zœn-es devraient fournir les 

:mS:mas renseigne:nents· à 'la Commission ·internationale ·dés stupéfiants. ·Or1 

l'établissement de cee renseignements pose de nombreuses difficul·tés :pratiques ; 

il s'agit en effet d'une ~ohe complexe, nécearsitant parfois la formation d'un 

personnel têehnique apl§cia.U.sé. La délége.tioa d&s Pays-:eae s'oppose à des 
. ' 

modifioat1ons q~i doubleraient et compliqueraient la 'ttche dea gouvernements ! 
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si 11dn juge indispeneal)le qu,e la _COlPlllisston ·disposa elle .aussi des rensei

guemeJJ.ts statistiques dont il s•agit, il se~ait bon de préciser, les 4,uestions 

auxquelles les gouverneœll.te seraiellt appaiés à z,-épondre. 

M. WALB.Ell (Ro;yaume-UD.i.) appuie le point de vue. ·du repré~ntm;1t ç.es 

Pals-Bas. n estiDte Judicieux de taira figurer en annexe à la Ccnvention une 

liste des obligations à propos desq,uelles des reneeignelllen~s. pourraient $'~r,s 

~és àUX gouvernsmants ; il faudrait 4galement prévoir une méthode permettant ,, . 
de modifier cette liste. cette ~c}le .œ devrait saulever.aucuœ d1ff'1oulté1 car 

' . . 

la COllllllission poesède assez' .d~eXpérieneé ·p~ savoir de tuel.S renseignements 

eUs aura essentiell:ement besoin. 

M. VAILLE (France) appu~e .la !lorfitiom dea Pa.ye-:eaa et du Royaume-Uni. 

Le PBESJ:DENT constat~ .qut1UlS divergeueEt de vues· s'est œnif'estée •. Xl 
lui semble nécessaire de tr~her: la question par .un vote et il invite la 

COllliJ'l:J.sston à se prononcer d' ~bord sur la prnposition du Canada. 
J . • 

~ VAILLE (Francè) tait obserier que la pr.op~ition .des. Pays-:se.s, . '' 
pÏ-éciséEt par le re:présen~t du Boya.wœ.i.Un~1 est' la plus. éloignée ·du texte 

initial. C'est donc oet"ta proposition. qui devrait 6'tr'e mis aux voilt en premier 

lieu. 

Le PRESlDEBT indique que les dispositions partiœnt&e. du règleZil:Snt 

intérieur œ s'appliquen~ qu1e.ux amendelœnts formels. C'est pourq';loi.il mat aux 

voiX la propos! ti on du Canada. 

ler ~-.voiX contre 3. avec 5 e.bstenyioNh. cette propœitjl.on est adoptée •. 

M. VAIÎ:LE (~ce) explique ·qu' 11 a ~pp\ayé la propos-ition du Ce.ilada· 
parce qu•elle. eméliœe sensiblement ·le texte initial. La. délégation franÇaise 

préfère cepen&mt là prop6sit1on clae Peys-Bas. 

Lac séance est levée à 1~ Jaeurae .2-'i• 

28/4 p.m. 




